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ARTICLE 12

À l’alinéa 9, supprimer les mots :

« , pris après avis de l’Autorité de la concurrence, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’intervention de l’Autorité de la concurrence dans la fixation des 
tarifs des professions juridiques règlementées. 

De manière générale, les prestations juridiques doivent rester de la compétence de la Chancellerie et 
ne doivent pas être considérées comme des prestations économiques et concurrentielles. 

Par ailleurs, lors de son audition par la commission des affaires économique le 6 mai 2015, le 
Président de l’Autorité de la concurrence a rappelé l’étendue des missions de celle-ci.

Il n’est donc pas opportun de surcharger l’Autorité de la concurrence avec de nouvelles missions 
qui ne sont pas, à proprement parler, du ressort du domaine concurrentiel ou de sa « sphère de 
légitimité ».


